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Chronlque Jurldlque 

par 

R.M.

1. L'lnoccupatlon d'un lmmeuble est lnterpretee
selon un sens physique

L'appelant avait pris la docision de louer la maison ou
ii residait anterieurement. Malheureusement pour lui, le locataire 
a deguerpi, sans laisser de traces. L'appelant mis alors sa maison 
en vente et signa une offre d'achat en vertu de laquelle le 
promettant acheteur s'engageait a occuper l'immeuble quelques 
mois plus tard, a une date convenue. Dans l'intervalle, la maison 
alors inoccupee fut cambriolee et des actes de vandalisme furent 
constates. Ni le courtier ni l'assureur n'ont ete informes que la 
maison etait inoccupee. Deux jours apres le cambriolage, la 
maison fut detruite par un incendie. 

La Cour superieure a conclu a bon droit que la maison 
etait vacante depuis trente jours consecutifs, condamnant 
l'appelant a rembourser a ses assureurs la somme que ces 
demiers ont payees au creancier. 

Portee devant la Cour d'appel, la question en litige fut 
d'etablir si la maison etait vacante depuis 30 jours consocutifs, 
tel que le stipulait une clause d'exclusion de la police 
d'assurance. L'appelant soutenait que l'offre d'achat mettait fin 
a la vacance de la maison, puisque les nouveaux proprietaires 
avaient fixe une date certaine pour occuper les lieux. La Cour 
d'appel1 reprit les m�mes conclusions que la Cour superieure, a
savoir que la maison etait vacante depuis 30 jours consecutifs. 
Selon le juge, le mot« vacance », retrouve dans l'exclusion de 
la police, fait reference a un vide d'occupation, au sens physique. 
Au moment de l' incendie, la maison n' eta it le lieu de residence 
de personne, elle n'etait ni chauffee, ni meublee, ni entretenue. 

1 Michel St-Onge c. J .A. Madill, (1995) R.R.A. 607. 
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L'eau et I'electricite avaient ete coupees. Le fait que la maison 
etait utilisee comme garde-meuble ne changeait rien a I' etat 
vacant de la maison. 

Nous signalons une autre decision2 sur l 'etat vacant 
d'une maison, dans une livraison du Recueil en responsabilite et 
assurance (fascicule 3, 1995). Un logement dans un duplex etait 
inoccupe en raison du deces de son occupant. L' autre logement 
etait occupe par un locataire qui s'etait absente pour une periode 
de 5 jours en confiant le soin a un voisin de visiter le logement 

506 tous !es jours. 

Le tribunal decida qu'il faut considerer un immeuble 
comme un tout pour apprecier si cet immeuble est vacant ou 
inoccupe. II fit la distinction suivante entre logement vacant et 
inoccupe: 

Le mot « vacant » par rapport a UD batiment 
d'habitation veut dire vide d'occupation au 
sens physique en ce que personne ne l 'habite et, 
au sens juridique, en ce qu'il n'est le lieu de 
residence de personne; vide du cote usage en ce 
qu'on ne !'utilise pas comme batiment 
d'habitation ou en vue de l'habiter; et vide de 
son contenu materiel, n 'off rant meme plus les 
signes exterieurs d 'habitation. Un batiment 
comprenant des logements dont l 'un est 
inoccupe temporairement a la suite d 'une 
mortalite, mais non vide de son contenu, et 
l'autre ou !'occupant s'est absente pour cinq 
jours n'est pas un batiment vacant. Le concept 
de batiment vacant comporte un element 
d'abandon. 

2. Le conduc teur lvre est lnap te a condul re une
volture, au sens de l'excluslon de la poll ce

Le juge Daniel H. Tingley de la Cour superieure de
Montreal, dans l'arr!t Duplessis c. Assurances genera/es des 
caisses Desjardins inc.3 n'a pas suivi la position adoptee dans 

2 Louise Armstrong-iArndu tt autres c. Cie d' assurance Union Commerciale du 
Canada, (1995) R.R.A.814 a 818. 

3 LPJ-95-5446.
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une decision de la Cour du Quebec et ii decida que le fait pour 
l'assure d'endommager sa voiture, en conduisant en etat 
d'ebriete, equivaut a une faute intentionnelle et le prive d'une 
indemnisation en vertu du contrat d'assurance automobile. La 
police stipulant que l'assure doit etre autorise par la loi et apte a 
conduire, l'ivresse au volant constituait une inaptitude, au sens 
de cette police, autant sur le plan juridique que sur le plan 
physique. 

Le tribunal se fondait aussi sur un autre principe : 
l'ordre public. Etant donne que le conducteur a ete reconnu 
coupable d'une infraction au Code criminel, et considerant que 
les actes reproches constituaient une negligence grossiere, le 
tribunal repris a son compte un principe emis dans l' affaire 
Burrows c. Rhodes (1889), 1.Q.B. (Ang/eterre) 838. Ce jugement 
enonce qu'une personne ne peut s'attendre a @tre indemnisee 
pour un acte illegal impliquant une faute civile ou une infraction 
criminelle. 

La decision du juge Tingley semble contraire au 
jugement rendu par la Cour du Quebec, commente 
anterieurement dans cette revue4

• Ce tribunal avait decide qu'un 
automobiliste ivre, ayant endommage sa voiture a la suite d 'un 
accident avail quand meme droit au Mnefice d'assurance, car ii 
n'etait pas inapte a conduire son vehicule, selon une exclusion de 
la police. Le juge y mentionnait que le conducteur ivre n'avait 
pas l'intention d'endommager sa voiture. 

3. Drott maritime ou drolt terrestre ?

Les assureurs ont indemnise l'appelante a la suite du
vol d'une partie de la marchandise transportee par l'intimee, 
pendant le chargement du camion qui devait delivrer la 
marchandise a une agence de transit. Ils intenterent une action en 
dommages-interets contre l'intimee, au nom de l'appelante. La 
defenderesse intimee s'y objecta en alleguant que l'appelante 
n'avait plus l'inter@t assurable requis pour intenter cette action 

4 Voir Assurances, Octobre 1995, p. 507. 
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puisqu'elle avail ete indemnisee par les assureurs. L'appelante a 
alors invoque le fait qu'il s'agissait d'une assurance maritime, 
laquelle devait etre interpretee selon Jes regles de la Common 
Law. Le tribunal rejeta l' action des appelantes, conf ormement l\ 
ce qui avait ete decide par le juge de premiere instance, qui avait 
decide que le droit civil devait s • appliquer en l' espece. 

En effet, en vertu du droit civil, )'action devait etre 
intentee au nom des assureurs, conformement l\ l'article 2576 
C.c. Le tribunal d'appel5 estima que le droit maritime est un droit

508 autonome et qu'il ne suffit pas d'utiliser une formule d'un
contrat d'assurance maritime pour que les regles du droit de
l'assurance maritime s'appliquent automatiquement. En l'espece,
le risque assure n'etait pas exclusivement de nature maritime,
puisqu'il s'agissait d'un transport de marchandises par avion et
par camion.

4. L'assureur dolt prouver la mauvatse fol de
l'auteur d'une declaration mensongere

En novembre 1983, une compagnie d'assurance a
emis une police d'assurance sur la vie au nom de la mere de 
l'intimee. L'assureur alleguait que l'assuree avait fait une 
declaration mensongere lorsqu'elle avait mentionne, lors de sa 
declaration initiale, qu 'elle ne souffrait pas de trouble de 
l'appareil genito-urinaire. Celle-ci, en effet, avait consulte un 
medecin, en octobre 1983, pour des pertes vaginal es 
accompagnees de sang et elle devait subir ulterieurement un 
curetage diagnostique. Les resultats de cet examen, 
communiques l\ )'assure en decembre 1983, concluaient l\ un 
carcinome de l'endometre. L'assuree est decedee de ce cancer en 
1986. 

Le tribunal d'appel6 fit une distinction entre une 
maladie et un sympt6me. II conclut que l'assureur ne s'etait pas 
acquitte de la charge de la preuve qui leur incombait. Le tribunal 

5 Model Furs Lid. c. H. Lapalme Transport Ltee, ( 1995) R.R.A. 611.
6 Royal Insurance Co. Ltd. c. Jean-Claude Magnin, (1995) R.R.A. 615.
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fut convaincu que l'assuree ignorait qu'elle souffrait d'une 
maladie quelconque. 11 est probable, selon le tribunal, qu'elle 
puisse penser que les pertes sanguines pouvaient etre normales et 
reliees a sa menopause. 

Voici une autre decision7 impliquant une allegation de 
declarations fausses de la part de !'assure. L'appelant avait 
convoque cbez lui un agent d'assurance afin d'obtenir une 
assurance supplementaire sur sa vie. L'agent lui a alors propose 
une assurance sur la vie de son epouse. L'appelant a repondu aux 
questions posees. L'epouse de l'appelant est decedee 509 
accidentellement deux ans plus tard. L'assureur refusa de payer 
l'indemnite due en alleguant !'inscription dans la propositions de 
trois fausses declarations relatives a l 'histoire medicate de 
l'epouse. 

Le tribunal conclut qu'il ne suffit pas, pour qu'il y ait 
fraude, d'etablir certaines declarations fausses. II faut aussi 
qu'elles soient malhonnetes. L'intention de tromper l'assureur 
est un element essentiel que le tribunal n'a pu retrouver dans 
cette cause . 

Le principe de la plus entiere bonne foi joue 
pareillement en assurance de dommages. Un simple oubli de 
!'assure fait en toute bonne foi, lorsqu'aucune question 
specifique n'est posee, peut etre excusable par un tribunal. Par 
exemple, le tribunal pourrait, dans une affaire de vol 
d'automobile, accepter qu'un assure ne pense pas de devoiler a
un assureur l'existence d'un easier criminel, surtout s'il remonte 
a plusieurs annees et si Ies evenements s'y rapportant n'ont rien 
a voir avec !'utilisation d'un vehicule automobile. 

Toutefois, dans le present litige8
, le dossier criminel 

de !'assure incluait le recel d'une automobile. II fut etabli que 
!'assure a fait une fausse declaration concemant un vol anterieur . 
Un assureur est done, devant ces faits, justifie de demander 

7 Jtan-Yves Giguere c. La Mutuelle Vie des fonctionnaires du Quebec. (1995) 
R.R.A.,635. 

8 Murray Hill Leasing Inc. c. Belair. Compagnie d'assurances el Peter 
Mouzakiotis. (1995) R.R.A. 647. 
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l'annulation ab initio de la police. Dans cette affaire, le tribunal 
conclut que l'assure savait que l'assureur aurait refuse !'emission 
de la police, s'il eOt ete informe de !'existence du vol anterieur. 

5. La non-retroactlvlte de la lot nouvelle : une affalre
ayant trait a un avls de slnlstre tardlf et un 
recours contre l'assure et l'assureur

Le nouveau Code civil du Quebec edicte, a !'article
2470, que « l'assure doit declarer a l'assureur tout sinistre de 
nature a mettre en jeu la garantie, des qu'il en a eu 
connaissance ». Cependant, le second alinea de cet article precise 
que si « l' assureur n' a pas ete ainsi inf orme et qu' il en a subi un 
prejudice, il est admis a invoquer, contre l'assure, toute clause de 
la police qui prevoit la decheance du droit a l'indemnisation dans 
un tels cas ». 

Cet article, qui est de droit nouveau, signifie que 
desormais, depuis le 1 er janvier 1994, l 'assureur ne peut invoquer 
la tardivete d'un avis que s'il en a subi un prejudice et que si le 
contrat d'assurance prevoit la decheance du contrat en telle 
occasion. 

Toutefois, lorsque les faits en litige soot anterieurs au 
1er janvier 1994, une recente decision9 reaffirme que l' ancien 
droit doit s'appliquer, a savoir !'obligation de l'assure d'aviser 
l'assureur, des qu'il en a connaissance, de tout sinistre de nature 
a mettre en jeu la garantie. A mo ins que le contrat d' assurance, 
emis avant janvier 1994, n'oblige l'assureur a etablir un 
prejudice, il est clair que l'assureur est libere de }'obligation de 
prouver qu'il a subi un prejudice du fait de la tardivete d'un avis 
de sinistre. 

La Cour resiste a la tentation d'appliquer le nouveau 
droit concemant Jes sinistres anterieurs au 1 er janvier 1994.

9 Papin c. Ethier, (J.E. 95-1384). 
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Le meme principe de la non-retroactivite de la Ioi 
nouvelle est reaffirme dans un autre decision10• Les demandeurs 
ont intente une action, en avril 1993, contre l'assure de la 
defenderesse. Alors que cette action est pendante, ils decident de 
poursuivre directement l'assureur dans une action distincte de la 
precedente. 

L'assureur, par voie de requete, pretend que Jes 
articles 2 et 3 de la Loi sur l' application de la reforme du Code 
civil enonce clairement que c'est la Joi ancienne qui s'applique, 
c'est-a-dire que l'ancien article 2603 C.c. interdit de poursuivre 511 
en meme temps !'assure et I'assureur. 

Le tribunal donne raison a l'assureur. En decidant de 
poursuivre d'abord l'assure, Jes demandeurs renon�aient aux 
droits que Ia Ioi leur donnait de poursuivre l'assureur. L'action 
qu'ils ont intentee contre l'assureur fut entreprise en vertu d'un 
droit qu'ils n'avaient plus. 

L'article 2 de Ia Loi precitee pose ainsi Ia regle de Ia 
non-retroactivite de la loi nouvelle: 

La Joi nouvelle n'a pas d'effet retroactif: elle ne 
dispose que pour l'avenir. 

Ainsi, elle ne modifie pas Jes conditions de creation 
d'une situation juridique anterieurement creee ni Ies conditions 
d • extinction d'une situation juridique anterieurement eteinte. 
Elle n'altere pas non plus les effets deja produits par une 
situation juridique. 

6. Trots cas de divergence entre la police et la
proposition

Trois decisions portant sur des divergences entre la
police et Ia proposition ont retenu notre attention, les deux 
premieres ayant trait a I' assurance de dommages, Ia troisieme a 
l'assurance de personnes. 

IO AR. Chester et autres c. Royal Insurance Co. Ltd., (1995) R.R.A. 643.
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D'abord, dans une affairell relative a l'incendie d'une 
ebrancheuse, l'assureur soutenait que l'assure n'avait pas 
respecte une disposition de sa police prevoyant que ce dernier 
s 'engage a voir a l 'entretien regulier de l 'equipement 
d'extinction et a le faire verifier au moins une fois par annee. 11 
semble que cette condition, non usuelle, ait ete ajoutee au moyen 
de formulaires distincts. D'autre part, la proposition a ete faite 
verbalement par telephone au courtier: l 'assure recherchait une 
protection standard. Le tribunal conclut que la police contenait 
des divergences entre la police et la proposition. 

Dans l'affaire J A. Martin & Fils Limitee c. Hercules 

Auto Parts Inc., la Cour d'appel a conclu qu'une police dite 
« tous risques » (une telle police n'ayant de « tous risques » que 
le nom, ii vaudrait mieux l'intituler « tous risques, sauf », ainsi 
qu'elle est designee en France) pouvait induire en erreur un 
profane assure qui interprete ce titre de police dans son sens 
courant. La proposition de l'assureur referait a une police« tous 
risques », mais elle etait muette sur les diverses restrictions et 
exclusions que cette police contenait, par exemple, dans l'affaire 
ici examinee, I' exclusion relative aux inondations et aux 
refoulements d'egouts. Le tribunal a vu une divergence entre la 
police et la proposition et ii a conclu que l'assureur ne pouvait 
invoquer cette exclusion, puisqu'il avait omis de la mentionner a
l'assure, par ecrit et dans un document distinct, comme le prevoit 
!'article 2400 C.c.Q. 

Ce jugement nous semble mal fonde, car le but d'une 
proposition, qui est une offre de contracter de l'assure, n'est pas 
de reproduire des conditions contractuelles de la police. Une 
divergence devrait etre normalement une contradiction entre la 
demande de l'assure, tel etant le but d'une proposition, et le 
contrat d'assurance a etre emis. Par exemple, si l'assure 
demande d'etre assure a concurrence de 5 000 000 $ et que la 
police d'assurance de responsabilite civile est emise pour un 
montant moindre. Nous sommes d'avis que la divergence dont 

11 Denis Perron c. Compagnie d' assurance Canadienne Universelte Ltee/Gore 
Generate Compagnie d' assurance, (1995) R.R.A. 686. 
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fait etat !'article 2400 C.c.Q. ne doit s'apprecier que par rapport 
h la demande de l'assure. 

La troisieme decision en matiere d'assurance de 
personnes conceme un assure dont l'invalidite a ete etabl�e et qui 
recevait, depuis la survenance d'une entorse lomba1re, des 
prestations mensuelles superieures h 80 % de son salaire mensuel 
moyen, gagne au cours des douze mois precedant le debut de so� 
incapacite totale. Sa police d'assurance de personnes prevoya1t 
alors une reduction de l'indemnite mensuelle garantie: 

L'indemnite mensuelle garantie par la presente police 
est reduite du montant de toutes lesdites indemnites combinees 
stipulees dans la presente Partie.depassant lesdits 80 %. 

La defenderesse soutenait que la proposition ne 
suggerait pas que l'indemnite h etre versee etait variable. 

Dans sa decision, le Tribunal 12 ne peut presumer que 
les attentes legitimes de l'assure etaient assujetties h un tel 
calcul. Bien que le Tribunal constate que toute difference ne soit 
pas une divergence, il considere, en l' espece, que les attentes de 
l'assure etaient simples et qu'il s'agissait veritablement d'une 
divergence qui, selon l'ancien article 2478 C.c., aurait dO faire 
l'objet d'un avis ecrit de la part de l'assureur. 

Une courte reflexion s'impose. En elargissant 
constamment le champ de !'assurance, la jurisprudence est en 
train de ruiner l'economie des contrats d'assurance. L'assureur 
doit en tirer rapidement une l�on: il doit etre clair, explicite et 
precis, dans !'acceptation des propositions, sinon il expose ses 
polices au couperet de nos juges. S'il existe une divergence entre 
telle proposition et la police h etre emise, il doit la communiquer 
h !'assure dans un document distinct avant d'emettre la note de 
couverture ou la police. Le probleme fondamental porte sur la 
qualification du mot «divergence», tel qu'illustre dans la 
deuxieme decision ici etudiee, et aucun tribunal ne s'est penche, 
jusqu • h present, sur cet epineux probleme. 

12Marcel Fo11rnier c. LA Mutuelte d'Omaha, Compagnie d'ass11rance, (1995)
R.R.A. 663 . 
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7. Un assureur ontarlen condamne a des dommages
punltlfs

Un assureur ontarien a ete condamne, en plus du
paiement de dommages correspondant 1t l'indemnite recberchee, 
� des dommages punitifs totalisant un million de dollars pour 
avoir rejete sans motifs une demande d'indemnisation, faite en 
vertu d'une assurance de proprietaire occupant. Dans cette 
affaire l3, l 'assureur alleguait que la reclamation de l 'assure 
decoulait d'un incendie criminel, alors que l'expert en sinistre 

514 representant l'assureur avait recommande, apres enquete, le 
paiement de l'indemnite. 

Le montant alloue par un jury14, qui represente 
environ quatre fois le montant de la reclamation, est sans 
precedent au Canada. Ce jugement a ete porte en appel. 

8. Le gouvernement peut pulser dans les fonds
accumules de la SAAQ

Dans un jugement rendu en aoOt 1996, la Cour
d'appel a decide que le gouvernement du Quebec peut utiliser � 
sa guise les surplus accumules par la Societe de l 'assurance 
automobile du Quebec, renversant ainsi le jugement rendu par la 
Cour superieure, en juin 1994, qui avait alors accueilli la requete 
de M. Carol Villeneuve. 

Devant les ponctions de 2,2 milliards de dollars 
effectues par le gouvemement quebecois depuis 1987, verses 
dans le fonds consolide du revenu, le requerant pretendait qu 'un 
tel transf ert de fonds devait etre declare illegal et 
inconstitutionnel et constituait une taxe indirecte. 

La Cour d'appel a justifie sa decision en invoquant le 
principe de la souverainete du Parlement. 

13 Whiten c. Pilot Insurance Co. et al. (1996) D.L.R. (4th) 568 (Ont. Div. gin.) 
14 Au Qu6bec, les pr�s devant jury ne sont pas pennis dans !cs causes civiles.


